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PROCÈS-VERBAL / RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE JEAN-BAPTISTE-MEILLEUR 

 
Date:  Mercredi 7 juin 2017 
Heure:  18h 
Lieu:   École Jean-Baptiste-Meilleur, 2237, rue Fullum / Montréal (Québec) H2K 3P1 

 Salon du personnel 

 

PRÉSENCES  

Présents-es : 

M.M.  Mmes 
  
Guy Coisman, directeur   Julie Lachance, secrétaire d’école 
Pierre Boulanger, représentant de la communauté Hélène Giguère, enseignante 
   Patricia Van Melle, enseignante 
    Janie Lafrenière, enseignante  
    Marie-Josée Alarie, parent d’élève 
   Imane Allam, parent d’élève 
   Lany-Jade Mondou, parent d’élève 
 Marilyn Bourgeois, parent d’élève 
    
   
 
 
Absents-es : 
 
Tarik Kemel, parent d’élève 
Catherine Dupuis, psychoéducatrice 
Pascale Carrère, psychoéducatrice 
Marc Baudin, enseignant 
El Yazid Aassila, parent d’élève 
Malika Amara, parent d’élève 
 

  
Prise de notes : Julie Lachance, secrétaire 

Animation : Guy Coisman, directeur 
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M. Coisman nous présente brièvement le budget Pro forma, puisque nous attendons un 
parent de plus afin d’avoir le quorum. 

 
1. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Mme Alarie demande d’ajouter le point : Réchaud-bus 
Mme Allam demande d’ajouter le point : Grand ménage JBM 
M. Coisman demande d’ajouter le point : Plan de lutte pour contrer l’intimidation 

 
Mme Lafrenière propose. 
Mme Bourgeois appuie. 

  
 Adopté à l’unanimité. 

 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT DU 18 MAI 2017 
 

Mme Allam propose. 
Mme Lachance appuie. 

 
 
3. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 18 MAI 2017 
 

• Photo scolaire : 
Le contrat est signé avec « La boîte blanche ». La prise de photo se fera le vendredi  
20 octobre 2017. 

 

• Lettres de remerciement : 
Les 5 lettres ont été corrigées et postées. 

 
 
4. REPRÉSENTANT DE L’ÉCOLE JEAN-BAPTISTE-MEILLEUR AU RÉSEAU SUD 

 
Puisque M. Aassila n’est pas présent, nous ne savons pas s’il y a eu une rencontre 
dernièrement. 
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5. MOT DE LA DIRECTION 

 

• Demande d’approbation du budget Pro forma 2017-2018 
Suite à l’augmentation des sommes allouées pour notre école, nous avons pu modifier à la 
hausse les services aux élèves. 
+ 1 jour d’orthopédagogie 
+ 1 jour d’orthophonie 
+ 1 jour d’éducation spécialisée 
+ 0,5 jour de psychoéducation 
 
Le budget est adopté à l’unanimité. 
 

• Résolution du Conseil d’établissement scolaire sur l’allocation des sommes pour 
la mesure 30170 pour l’année scolaire 2016-2017 

M. Coisman nous présente l’annexe I. Avec un budget de 11373$, nous avons pu acheter 4 
tableaux interactifs. Avec le budget restant, nous payerons 1 des factures du projet 
d’athlétisme. 
Pour 2017-2018, M. Coisman va consulter l’équipe afin de choisir les priorités. Cette année, 
nous avons été pris de court et avons dû procéder rapidement aux commandes afin de ne 
pas perdre la somme. 
Avec le budget TIC, nous avons pu faire l’achat de nombreux ordinateurs portables. 
La dépense est approuvée par les membres du Conseil d’établissement. 

 

• Résolution pour le transfert du budget du C.É. au fond  
Lors de la première rencontre du Conseil d’établissement, nous avions discuté de dépenser 
la somme allouée au fonctionnement du Conseil d’établissement, pour du matériel dédié 
aux élèves. Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

• Plan de lutte pour contrer l’intimidation 
Nous avons le même plan de lutte pour contrer l’intimidation depuis quelques années.  
Quelques petits évènements ont eu lieu cette année, mais peu d’évènements sur du long 
terme. 
2 évènements plus sérieux sont arrivés, mais ce fut réglé par les intervenants de l’école. 
99% des cas rapportés n’étaient en fait que des conflits. 
Mme Allam demande si de la prévention est faite auprès des jeunes ou si les intervenants 
n’agissent que lorsqu’un évènement se produit. 
Nous expliquons que beaucoup de mises en situation sont faites au préscolaire. Ils 
appliquent également le programme « Vers le pacifique ». De plus, l’éducatrice et la 
psychoéducatrice font parfois des jeux de rôle avec les élèves, afin de pratiquer comment 
ils doivent réagir en cas de situations conflictuelles. 
M. Coisman nous présente le bilan du plan de lutte pour contrer l’intimidation et il propose 
que ce dernier soit mis sur le site de l’école. 
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6. SERVICE DE GARDE 
 
Aucun sujet à aborder. 
 

 
7. GRAND MÉNAGE JBM 

 
Mme Allam a organisé, en collaboration avec Éco-Quartier, une journée de ménage pour le 
terrain de l’école. Elle nous a fait parvenir une lettre à envoyer aux parents afin de solliciter 
leur participation. Seulement 4 parents ont confirmé leur présence, mais nous espérons 
que d’autres s’ajouteront. Selon la météo, nous verrons si l’évènement doit être annulé ou 
maintenu. 

 
 
8. RÉCHAUD-BUS 

Mme Alarie revient sur la décision qui a été prise lors de la dernière rencontre du Conseil 
d’établissement. Elle souhaite que nous conservions les dons des biscuits de type « pattes 
d’ours » afin de combler les périodes où nous n’avons pas de collations. 
De plus, Mme Allam propose que nous utilisions le budget alloué au fonctionnement du 
Conseil d’établissement afin d’acheter des collations plus santé. 
M. Coisman va vérifier si Réchaud-bus peuvent avoir des collations contenant moins de 
sucre. 

 
 
9. PAROLE AU PUBLIC 

 
 
 

10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 
M. Coisman propose la levée de la rencontre à 19h50. 
Adopté à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présidente, Le directeur, 
 
 
___________________________ _____________________________ 
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Lany-Jade Mondou Guy Coisman 


